
Circuit n° 6 : Balade des parcs et jardins

longueur : 4640 m

temps piéton : 1 h 30

temps vélo : 19 mn

Départ : 
parking place Jean
Cocteau à proximité du
parc Françoise Dolto
Traverser par le cheminement en gore le
parc en direction de la rue Jules-Faron.
Traverser et emprunter le passage et
l’allée de Donzdorf entre les deux rési-
dences. Continuer sur ce chemin jusqu’à
la rue Barthélémy-Thimonnier et prendre
à droite en direction de l’allée de la
Libération. Tourner à gauche, vous aper-
cevez l’hôtel de ville. Traverser la rose-
raie, la rue Pasteur et franchir le pont
sur le boulevard Ouest rue de Saint-
Romain. Prendre la première à droite
rue Jean-Jacques-Rousseau puis à gau-
che rue Thomas-Edison. Traverser la
rue Émile-Zola et continuer en face rue
Pierre-Loti. Traverser la rue du
Maréchal-Foch et prendre le chemin
Martin jusqu’à franchir la rue Saint-
Alban. Traverser l’espace vert en face
de vous jusqu’à vous retrouver en face
du bief avec la vue sur le jardin du Pré

des Soeurs 1 .Tourner à gauche en

longeant le béal puis franchir la rue
Pierre-Mendès-France et prendre le
cheminement en face bordé par une
haie libre jusqu’à la rue Henri-Desroche.
Traverser la rue en direction du parking
du boulodrome (vous êtes à Roanne) et
dirigez-vous vers la passerelle en bois
sur la rivière le Renaison qui dessert la
halle Vacheresse. Longer sur votre
droite le cours d’eau et remonter le long
de la rivière en passant sous un pont et
vous passez à côté d’une passe à pois-

sons et du seuil de Lafarge. 2
Continuer jusqu’à la rue Saint-André.
Prendre à droite et franchir le pont en

direction du parc Beaulieu 3
Remonter jusqu’à la rue Saint-Alban. Au
feu prendre à gauche et tourner à droite
pour prendre le chemin de la Roseraie

et celui de la Laiterie 4 .Traverser la

rue et continuer à gauche rue du
Maréchal-Foch puis prendre la première
à droite rue Jules-Faron. Continuer tout

droit jusqu’à retomber sur le parc
Françoise-Dolto sur votre gauche. Vous
êtes de retour. 

1  - Pré des soeurs
Propriété des soeurs Saint Charles de
Roanne suite à un legs dans les années
1920, les jardins ouvriers du Pré des
soeurs appartiennent depuis 2005 à la
commune de Riorges. On y compte près
de 120 jardiniers pour une surface d’envi-
ron 4 hectares.

2  - Lafarge

Le barrage fut construit au XVIIIe siècle
afin d’alimenter le bief de l’ancien moulin
de Lafarge aujourd’hui détruit.

3 - Beaulieu

En 1115, les seigneurs de Roanne don-
nent à l’abbaye de Fontevrault (Maine-et-
Loire) leur terre de Mont-Chotard. Un
prieuré de religieuses y est construit. Le
jour de l’installation des religieuses, l’ar-
chevêque de Lyon trouve l’endroit si
agréable qu’il le surnomme «Beaulieu».
Le prieuré dispose alors de son moulin,

de son
four et de
son pres-
soir. Les
re l ig ieu-
ses font
construire
une église
à trois
nefs et un bâtiment pour les prêtres char-
gés d’assurer les services religieux du
prieuré. La Révolution prononce l’arrêt de
mort du couvent de Beaulieu qui est mis
en vente comme bien national. Au fil du
temps, l’église, le cloître, les écuries et
les granges sont démolis et les pierres de
calcaire doré dispersées comme maté-
riaux de construction.

En 1853, Jean-Baptiste Labarre, riche
propriétaire du moulin, fait édifier à l’em-
placement de l’ancienne église une belle
maison bourgeoise appelée «Château».
En 1881, le parc fut conçu par les archi-
tectes de jardins lyonnais Luizet, père et
fils. De nombreux propriétaires se sont
ensuite succédé. En 1978, la nouvelle
municipalité rachète le château et une
partie du parc. Restauré en 1984, le châ-
teau de Beaulieu devient avec ses salles
d’exposition un haut-lieu de la culture
roannaise.

4 - Chemin de la laiterie

Ce nom lui a été donné parce qu’il longe
l’ancienne laiterie Marot qui rayonnait
dans les années 60 dans tout le
Roannais.

Le parc Beaulieu est un splendide lieu de promenade. 
Découvrez les autres points de vue qui l’entourent !


